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Mémoire de Johanne Gagnon
Projet d’implantation d’un parc éolien
sur le territoire de la MRC de l’Erable

Je dépose ce mémoire en mon nom personnel.

Je suis native de Warwick, au Québec, et j ‘habite Ste-Hélène-de-Chester à titre de
résidente saisonnière. Je suis très sensible à l’importance de la qualité de
l’environnement, d’abord comme randonneuse et ensuite comme artiste en art visuel. Je
connais de nombreuses personnes qui ont quitté la ville pour s’installer dans les
campagnes des Bois-Francs et qui ont tout investi pour y réaliser des projets de vie.
Par conséquent, il me semble que l’implantation d’un si grand nombre d’éoliennes dans
un milieu rural, ou semi-rural, revêt des proportions excessives. Ce paysage de
montagnes, préservé jusqu’à ce jour d’interventions sauvages, doit être conservé
intégralement pour la qualité de vie des habitants de la région et l’avenir des générations
futures.

Plusieurs pays d’Europe ont depuis longtemps agit pour préserver leur environnement
urbain et rural. C’est, en partie, la raison pour laquelle nous aimons visiter ces pays. Nous
aimons la beauté de leurs villes et de leurs paysages.

Reconnaissons que le sentiment de la beauté est un sentiment humain vivant et
dynamique.

Pour quelle raison la beauté ne serait-elle pas parmi les éléments importants à considérer
lorsque l’on envisage de tels projets sur le territoire du Québec?
Pourquoi devrions-nous accepter de laisser se concrétiser ces types de projets hors
proportion en zone habitée?
Pourquoi sacrifier nos paysages, nos habitats naturels et la qualité de vie des habitants
pour fournir de l’électricité à nos voisins étatsuniens?

Je propose dc préserver d’abord notre patrimoine naturel
et
d’édicter des règles claires en ce qui concerne l’occupation du territoire
à la grandeur de notre Québec pour qu’enfin ces situations, sources de conflits dans les
populations, ne se produisent plus et qu’elles soient bien comprises et acceptées dans le
sens d’une continuité et non d’une rupture pour l’ensemble de la population.


